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LE MAGHREB DES FILMS
STATUTS
Article 1

Il est fondé une Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre :

LE MAGHREB DES FILMS
Article 2

L’association a pour objet l’organisation et le rayonnement, principalement en France, en Europe et dans les pays du Maghreb, d’une manifestation appelée « Le Maghreb des films » et l’organisation d’animations et d’évènements pour : 
· faire découvrir à un public le plus large possible le cinéma maghrébin dans toute sa diversité d’origine,
· promouvoir la création cinématographique maghrébine, de favoriser la circulation des œuvres et de susciter des contacts et des rencontres entre professionnels
· susciter réflexions et débats sur les sociétés et cultures maghrébines et leurs liens avec les autres cultures notamment européennes et méditerranéennes.
Article 3
Le siège social est fixé : 40, boulevard Richard Lenoir 75011 Paris
Article 4
Afin de constituer un réseau susceptible de favoriser et de développer « Le Maghreb des Films », l’association accueille toute personne physique ou morale désireuse de soutenir son projet. Elle se compose de six collèges :

· Collège des Membres fondateurs,
· Collège des Salles de cinéma partenaires,
· Collège des Associations et personnes morales (autres que les précédents),
· Collège des Réalisateurs (ayant réalisé au moins un court métrage présenté dans un festival reconnu),
· Collège des Personnes physiques désireuses de soutenir le Maghreb des films (adhésions individuelles),
· Collège des Membres bienfaiteurs (personnes physiques ou morales).
Nul ne peut être membre de deux collèges simultanément.
Article 5  

L’ASSEMBLEE GENERALE : 

L’assemblée générale ordinaire se réunit une fois par an sur convocation de son Président. Elle se tient selon les formes légales. Elle est convoquée quinze jours à l‘avance par lettre ou par courriel. N’y assistent que les adhérents à jour de leurs cotisations. L’Assemblée Générale désigne les membres du Conseil d’Administration. Le quorum pour la tenue des assemblées générales est de la moitié plus un des adhérents à jour de leur cotisation, chaque personne présente pouvant détenir une ou plusieurs procurations. 
Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle assemblée générale est convoquée sans obligation de quorum. Les décisions sont prises à la majorité simple. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION compte treize membres : 
· huit membres de droit, élus par le collège des membres fondateurs 
· cinq membres élus par les autres collèges, à raison d’un par collège,

renouvelables tous les trois ans.
Le Conseil d’Administration décide du Règlement intérieur de l’association et discute de l’ordre du jour proposé par le Bureau. D’autres points peuvent être traités avec l’accord du Bureau. Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés.
Le Conseil d’Administration élit tous les trois ans un Bureau composé de :

- un(e) Président(e),
- un(e) Vice-Président(e),

- un(e) Secrétaire Général(e),
- un(e) Secrétaire Général(e) adjoint(e),
- un(e) Trésorier(e).

Le conseil d’administration et le bureau s’adjoignent selon les nécessités un représentant issu de chacune des grandes régions françaises, n’ayant en tant que tel qu’une voix consultative.
En cas de carence constatée d’un membre du bureau, dans l’intervalle des trois ans, le conseil d’administration peut procéder à l’élection de son remplaçant.

Le Président est chargé d’assurer le bon fonctionnement de l’association, qu’il représente, dans tous les actes de la vie civile et en justice. Il prépare et présente le rapport moral en Assemblée Générale. 
En cas de vacance ou d’empêchement, il est remplacé dans les mêmes prérogatives par le Vice Président.

Le(la) Secrétaire Général est chargé(e) d’élaborer, en accord avec le Conseil d’administration, la ligne éditoriale de l’association, d’impulser ses activités régulières et d’assurer le lien avec la profession cinématographique et ses institutions. 
En cas de vacance ou d’empêchement, il est remplacé dans les mêmes prérogatives par le Secrétaire Général(e) adjoint(e). 
Le Secrétaire Général(e) adjoint(e) établit ou fait établir les comptes-rendus des réunions statutaires (assemblée générale, conseil d’administration, bureau), diffuse ou fait diffuser ces comptes-rendus, les enregistre pour les tenir à disposition des membres de l'association et des pouvoirs publics. Il transmet chaque année aux pouvoirs publics les documents obligatoires.
Le(la) Trésorier(e) est chargé de la gestion du patrimoine de l’association. Il perçoit les cotisations, recouvre les créances et paie les dettes de l’association, vis-à-vis des particuliers, des administrations fiscales et organismes sociaux.

Il procède à l’encaissement des chèques et prépare les paiements. Les chèques sont signés par le Président ou son fondé de pouvoir, dûment désigné

.Le (a) Trésorerier (e) tient à jour les registres comptables, dresse bilan et inventaire en fin d’exercice et établit un budget prévisionnel de l’exercice suivant. Son rapport financier est soumis à l’assemblée générale pour quitus.
L’Assemblée Générale, sur proposition du Bureau, fixe le montant des cotisations qui doivent être réglées en fin d’année pour l’année suivante.
Le Conseil d’administration peut s’adjoindre pour la conception et l’organisation des manifestations réalisées par l’association un comité exécutif dont il détermine la composition, la mission et la durée de cette dernière.

Il nomme les membres de ce comité, membres auxquels il peut déléguer une partie de ses attributions.

Article 6
Une Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée par le (la) Président(e) si besoin est, ou sur la demande d’un tiers plus un des Membres du Conseil d’Administration. Cette Assemblée est convoquée et se déroule selon les modalités d’une Assemblée Générale. Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers.
Article 7
Les ressources de l’Association comprennent :
- les cotisations de ses Membres,
- les subventions publiques et fonds privés et plus généralement les dons et autres ressources autorisées par la loi.

Article 8
La qualité de Membre de l’Association se perd, soit par démission, soit par décès, soit par radiation prononcée par le bureau pour non paiement répété de la cotisation annuelle ou pour atteinte aux intérêts de l’association. 
Article 9
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des Membres présents à l’Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’Actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

Article 10
Le Conseil d’Administration établira un Règlement intérieur qui déterminera les modalités d’exécution des présents statuts. Ce Règlement, ainsi que ses éventuelles modifications, devront être soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale.
Article 11
Le Président ou son représentant, au nom du Conseil d’Administration, est chargé de remplir toutes les formalités de déclaration et de publication prescrites par la législation en vigueur.

Tous pouvoirs sont donnés au porteur des présentes à l’effet d’effectuer ces formalités.

Fait à Paris, le 14 décembre 2009.
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